
 La Direction de l’Environnement collecte les informations nécessaires aux inventaires des émissions de gaz à effet de serre et 
de polluants atmosphériques de la Principauté. En application de la Loi n° 1.165 du 23 décembre 1993, modifiée, vous disposez 
d’un droit d’accès et de rectification de vos informations nominatives traitées auprès de la Direction de l’Environnement. Pour 
cela, vous pouvez vous présenter directement ou envoyer un courrier postal au 3, avenue de Fontvieille à Monaco. Toute 
demande doit être accompagnée d’une pièce d’identité. 
 

ANNEXE XV 
 

 
FORMULAIRE DE DÉCLARATION DES DONNÉES RELATIVES À LA QUANTITÉ ET AUX 

CARACTÉRISTIQUES DU GAZ NATUREL DISTRIBUÉ DANS LA PRINCIPAUTÉ (1/2) 
 

 
 
Formulaire à envoyer par courriel à environnement@gouv.mc ou par voie postale à : Direction de 
l’Environnement 3, avenue de Fontvieille, 98000 Monaco. 

 
 
LE DÉCLARANT 
 
Nom, Prénom ou Raison Sociale : __________________________________________________________ 
Adresse : ______________________________________________________________________________ 
Téléphone : ____________________________________________________________________________ 
E-mail : _______________________________________________________________________________ 
Année des données déclarées : ________________________________________________________ 
 

 
 

1 / Données relatives à la distribution : 
 

Donnée Quantité (en GWh) exprimée en 
PCS (pouvoir calorifique 

supérieur) 

Observations 

Gaz naturel distribué dans la 
Principauté (hors quantité 

utilisée pour l'exploitation de la 
centrale de production de chaud 

et de froid de Fontvieille) 

 
 
 

 
Les données des ventes de gaz à chaque bâtiment (en kWh) doivent être communiquées en annexe du présent 
formulaire. 

 

2 / Estimation (en m3) des émissions fugitives du réseau de gaz en précisant la méthodologie de calcul 
utilisée : 

 
 
 
 
 
 
 

 



 La Direction de l’Environnement collecte les informations nécessaires aux inventaires des émissions de gaz à effet de serre et 
de polluants atmosphériques de la Principauté. En application de la Loi n° 1.165 du 23 décembre 1993, modifiée, vous disposez 
d’un droit d’accès et de rectification de vos informations nominatives traitées auprès de la Direction de l’Environnement. Pour 
cela, vous pouvez vous présenter directement ou envoyer un courrier postal au 3, avenue de Fontvieille à Monaco. Toute 
demande doit être accompagnée d’une pièce d’identité. 
 

ANNEXE XV (suite) 
 

 
FORMULAIRE DE DÉCLARATION DES DONNÉES RELATIVES À LA QUANTITÉ ET AUX 

CARACTÉRISTIQUES DU GAZ NATUREL DISTRIBUÉ DANS LA PRINCIPAUTÉ (2/2) 
 

 
 

3 / Caractéristiques du réseau :  
 

 
 Longueur (en m) Type de matériaux 

 
Réseau basse pression 

 
 
 
 

 

 
Réseau moyenne pression 

 
 
 
 

 

 
 

 Nombre de branchements en haute pression : 
 

 
 
 
 

 Nombre de branchements en basse pression : 
 

 
 

 

 Nombre de postes source : 
 

 
 

 
 

Fait à _________________ 
Le ____________________ 

Signature et cachet de l’entreprise, le cas échéant 
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